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RAPPORT DU TRESORIER – COMPTES DE L’UNION 2022/ BUDET 2023 
 
Les comptes de l’UNION 2022 ont été arrêtés au 31/12/2022 et voici les quelques commentaires du Trésorier. 
 
Compte de Résultats : 
Le compte de Résultat présente un gain de 2293€, les recettes de 21325€ ayant excédé les dépenses de 
19032€. 
Plus dans le détail, au titre des dépenses, 

- Les tontes sont conformes au budget 
- Les travaux d’élagage/abattage de 4300€, conformes au budget se décomposent ainsi : 

o Entretien courant SAMTAILLE : 2400€ 
o Reprise de Provision pour abattement du saule et taille du laurier : 2100€ 

- L’entretien du pourtour de la mare (500€) a laissé un résultat positif de 100€. 
- L’entretien de la Toiture du CSB (Etanchéité) n’a pas été fait. 
- Les Frais de Fonctionnement sont en forte augmentation.  

Les raisons : 
o Des dépenses d’honoraires non budgétées (2556€), 

 1550€ concernant des honoraires de géomètre 
 1006€ concernant des honoraires d’avocat (conception au futur bail) 

o Hausse de la cotisation demandée par B5. 
- L’impôt foncier a été remboursé par le CSB. 

Au titre des recettes, elles sont représentées essentiellement par le produit de la cotisation fixée à 35€ pour 
2022 (15750€) auquel s’ajoutent les intérêts du compte livret pour un montant de 342€ ainsi que la Reprise de 
la Provision de 2100€, soit un total de 21325€. 
 
Bilan : 
Nos liquidités de 34822.02€ représentent la quasi-totalité de l’actif. 
Au passif, le résultat de 2293.43€ sera à intégrer aux excédents antérieurs après vote. 
 
Le budget 2023 : 
Les dépenses de fonctionnement budgétées en 2023 sont légèrement inférieures à celles de 2022, soit 
18155€. Ces dépenses sont incompressibles. 
La quasi-totalité des Recettes sont le produit de la cotisation demandée aux 450 lotis, soit 450 x 35€ = 15750€ 
Le Résultat budgété pour 2023 est ainsi de 1045€. 
 
Budget exceptionnel 2023 : 
Le nivellement anti-intrusion de la Pte et Gde Plaine pour un montant total de 8760€ sera financé par l’UNION, 
par reprise sur ses réserves, sauf si les Présidents des 4 ASL préfèrent augmenter la cotisation 2023 de l’UNION 
de 19.50€ pat loti. 
 
LE TRESORIER DE L’UNION 
JN HUET 

 
Le 13/02/2023 


